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Fonctionnement
Question écrite n° 4711

Texte de la question

M. Thierry Cornillet attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les difficultes que
rencontre aujourd'hui la mutualite sociale agricole. Il lui demande quelles sont les mesures et quelle est la
politique que le Gouvernement suit en cette matiere.

Texte de la réponse

Les caisses de mutualite sociale agricole gerent l'essentiel de la protection sociale obligatoire des non-salaries
et salaries agricoles, qu'ils soient actifs, retraites ou membres de leurs familles. Il est vrai que l'evolution
demographique et economique accentue le desequilibre entre les cotisations percues et les prestations a verser.
Mais l'Etat veille a ce que, chaque annee, le versement des prestations aux assures des regimes agricoles soit
garanti au moyen de financements complementaires aux cotisations, auxquels contribuent la subvention du
budget du ministere de l'agriculture et de la peche, des taxes fiscales et la solidarite de certains autres regimes
sociaux par la compensation demographique. Les ressources necessaires au fonctionnement et a l'action
sanitaire et sociale des caisses sont egalement affectees par cette evolution demographique. La loi du 10 fevrier
1994 a prevu de nouvelles possibilites afin que ces organismes puissent s'adapter au nouveau contexte socio-
economique soit en se regroupant par fusion en des caisses de taille plus importante, soit en mettant en
commun leurs moyens de fonctionnement, soit en s'associant avec d'autres organismes afin de mener des
actions sociales diversifiees en milieu rural. Les dispositions reglementaires en cours d'elaboration doivent
permettre aux caisses de mutualite sociale agricole de poursuivre leur mission sociale au profit des assures
agricoles au moindre cout pour les agriculteurs qui en assurent le financement.
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